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 n° 270 459 du 25 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue E. Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 4 septembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 29 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 8 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, 

introduite par la partie requérante sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), en qualité d’ascendant de son fils, de nationalité belge, estimant que « l’intéressé(e) n'a pas 

prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour 
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de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union [européenne] ou d’autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union [européenne] ». 

 

2. La partie requérante prend un moyen unique pris de la violation du « principe constitutionnel d’égalité 

tel que figurant dans les articles 11, 149 et 181 Constitution pris conjointement avec les articles 1 à 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », de la motivation 

inexacte, insuffisante et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’excès de pouvoir 

ainsi que d’erreur manifeste d'appréciation et enfin la violation du principe de proportionnalité, des 

« dispositions pertinentes de la Convention de l’Enfant particulièrement l'article 3 », de l'article 8 de la 

CEDH et de l’article 22 de la Constitution. 

 

Elle critique notamment la motivation de la décision querellée en ce que, en substance, la partie 

défenderesse a considéré que le nom, figurant sur l’acte de naissance, du père de l’enfant ouvrant le 

droit au séjour et le nom figurant sur le passeport du demandeur ne sont pas les mêmes, en sorte que le 

lien de filiation ne serait pas prouvé, alors qu’il s’agit bel et bien de la même personne. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle qu’il 

est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. Dans le 

cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de 

la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005). 

 

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur le constat suivant : « le lien de filiation 

avec l’enfant ouvrant le droit au séjour n’a pas été démontré valablement. En effet, selon l’extrait d’acte 

de naissance déposé, le père de l’enfant se nomme : « [M. K.] ». Or, l’identité du demandeur tel que 

mentionné sur son passeport est : « [M. K. F.] ». Dès lors, le lien de filiation n’est pas prouvé et dès 

lors, le demandeur ne peut revendiquer le bénéfice du regroupement familial ». 

 

A cet égard, la partie requérante expose que pour diverses raisons, administratives et historiques, son 

nom était M. K. et est devenu M. K. F. depuis la délivrance d’un nouveau passeport en 2015. 

 

3.3. Le Conseil observe que le dossier administratif de la personne ayant introduit la demande ayant 

abouti à la décision querellée, M. K. F., contient de nombreux documents relatifs aux diverses 

procédures introduites par le sieur M. K.. 

 

Par ailleurs, le dossier administratif contient un extrait du registre national, datant du 18 mars 2011, 

dressé au nom de M.K., dans lequel figurent les mêmes numéros de registre national et d’identification 

à l’Office des étrangers que ceux indiqués sur l’acte attaqué, lequel est adressé au sieur M. K. F. 

 

Enfin, une recherche actuelle au registre national permet de lire la mention suivante : « 013(mnm) 

25.10.2018 08/document officiel ex ; [M.K.] suite changement de passeport ». 

 

3.4. Ces éléments permettent de conclure, de manière certaine, que M.K. et M.K.F. sont une seule et 

même personne, en sorte que la partie défenderesse a commis, sur ce point, une erreur manifeste 

d’appréciation. Par conséquent, la motivation de la décision querellée ne permet pas de comprendre 

pourquoi les documents fournis ne suffisent pas à prouver le lien de filiation. 

 

3.5. Les arguments avancés par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’énervent en rien 

les constats qui précèdent, dès lors qu’elle se borne à nier l’évidente identité des personnes reprises sur 

le passeport, d’une part, et sur l’acte de naissance, d’autre part, fournis à l’appui de la demande. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation de 

motivation formelle et de l’erreur manifeste d’appréciation, semble fondé. 

 

Dans cette perspective, il convient d’annuler l’acte attaqué. 

 

5. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 8 mars 2022, alors que l’ordonnance rendue lui 

était favorable, la partie requérante s’est référée aux écrits de la procédure. 
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Il convient de constater que les parties n’apportent donc aucun élément qui permettrait de modifier les 

constats posés au point 3 du présent arrêt.  

 

6.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

4 septembre 2019, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M C. BRUNIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

C. BRUNIN J. MAHIELS 

 


